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 Séance du : 27 Février 2024 

Numéro de la délibération : DEL/NN/24/02/36 

 
Date Convocation 

21/02/2024 

Le Vingt Sept Février Deux Mille Vingt Quatre à 19 Heures 30, 
le Conseil Municipal de la Commune de l’Ile d’Yeu, dûment 
convoqué, s’est réuni salle du Conseil Municipal à la mairie. 

PRESENTS 17 : Carole CHARUAU, Anne-Claude CABILIC, 
Emmanuel MAILLARD, Judith LE RALLE, Michel BOURGERY, 
Isabelle CADOU, Laurent CHAUVET, Brigitte GIGOU, Valérie 
AURIAUX, Michel CHARUAU, Jean-Marie CAMBRELENG, Alice 
MARTIN, Manuela AUGEREAU, Marie-Thérèse LEROY 
AUGEREAU, Yannick RIVALIN, Patrice BERNARD et Dany 
HERBRETEAU  

PROCURATIONS 6 : Michel BRUNEAU, Didier MARTIN, Corinne 
VERGNAUD LEBRIS, Sophie FERRY, Sandrine TARAUD et Line 
CHARUAU, qui ont donné respectivement procuration à Jean-
Marie CAMBRELENG, Manuela AUGEREAU, Isabelle CADOU, 
Brigitte GIGOU, Judith LE RALLE et Marie-Thérèse LEROY 
AUGEREAU 

ABSENTS 4 : Rémy BONNIN, Didier Gustave MARTIN, Stéphane 
GILOT et Jérôme GEAY 

SECRETAIRE : Manuella AUGEREAU 

Date Affichage 
21/02/2024 

 
 

Nombre de Conseillers 

- en exercice 
- présents 
- procurations 
- absents 

27 
17 
06 
04 

36-INSTITUTION D’UNE EXONERATION EN FAVEUR DES CONSTRUCTIONS DE LOGEMENTS 

NEUFS PRESENTANT UNE PERFORMANCE ENERGETIQUE GLOBALE ELEVEE 

Rapporteur : Emmanuel MAILLARD 

Les nouvelles dispositions de l’article 1383-0 B bis du code général des impôts permettant au 
conseil municipal d’exonérer à concurrence d'un taux compris entre 50 % et 100 % et pour la 
part qui lui revient, les constructions de logements neufs satisfaisant aux critères de 
performance énergétique et environnementale conditionnant le bénéfice de l'exonération 
prévue au I bis de l'article 1384 A du code général des impôts (exonération de taxe foncière 
sur les propriétés bâties), supérieurs à ceux de la réglementation environnementale RE 2020 
en vigueur depuis le 1er janvier 2022. 

L'exonération s'applique pour une durée de cinq ans à compter de l'année suivante celle de 
l'achèvement de la construction. 

Pour bénéficier de l'exonération, le propriétaire devra joindre tous les éléments justifiant du 
respect des critères de performance énergétique requis à la déclaration fiscale déposée dans 
les 90 jours de l'achèvement du logement, en application de l'article 1406 du code général des 
impôts. 

La délibération d'institution de cette exonération, si elle est prise avant le 1er octobre d'une 
année, sera applicable à compter de l'année suivante conformément à l'article 1639 A bis du 
code général des impôts. Cependant, par dérogation prévue par l'article 143 de la loi de 
finances pour 2024, les délibérations prises avant le 29 février 2024 inclus sont applicables à 
compter de l'année 2024 

Vu l’article 1383-0 B bis du code général des impôts, 

Vu l'article 143 de la loi n° 2023-1322 de finances pour 2024, 
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Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité 
absolue des suffrages exprimés :  

VOTANTS : 23   Abstentions : 2 : Yannick RIVALIN et Dany HERBRETEAU 

Contre 3 : Marie -Thérèse LEROY AUGEREAU, Patrice BERNARD et Line CHARUAU   
POUR : 18 

 DECIDE d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, les logements neufs 
satisfaisant aux critères de performance énergétique et environnementale conditionnant le 
bénéfice de l'exonération prévue au I bis de l'article 1384 A du code général des impôts. 

 FIXE le taux de l’exonération à 50 % 

 CHARGE Madame la Maire ou son représentant de notifier cette décision aux services 
préfectoraux. 

       Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour extrait conforme 

La maire, 
Carole CHARUAU 

 
#signature# 
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